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OURLA CWBG; 

le 

camarades de la campagne qui n'ap-
nent encore pas à leur organisation 
taire, nous faisons ici un pressant 

Pourquoi restez-vous isolés ? 
y'Hwe intérêt corporatif n'est-il pas le même 
SMl' lque celui des travailleurs de la ville? Ne pro-
' nwtduisëfc-vous pas un travail identique? Est-ce 

ue les diamants que vous taillez ne sont pas 
1 lca endus par les mêmes commerçants et ache-

1 és par les mêmes clients et au même prix 
les diamants taillés par les diamantaires 
||ntres importants ? 

rquoi alors laisseriez-vous aux seuls 
s des grands centres le soin de défen-

dre les salaires raisonnables qui doivent être 
payés à ceux qui donnent de la valeur à cette 
natière de luxe et de vanité, afin de compen-
ser quelque peu les mauvaises périodes où ils 
sont astreints au chômage ou aux marchandi-
ses dures, désavantageuses seulement -pour 

tevsjraMui les travaillent ? 
Ne comprenez-vous pas que cet isolement 

jvre à l'exploitation de l'occupant qui ne 
I | L)aie pas les tarifs en vigueur dans la corpora-

;l :ion ou qui, dès les premières atteintes du 
le (li:hômage, se livre à un vil marchandage sur 

l'otredos et vous impose des rabais successifs? 
Ne comprenez-vous pas que ces rabais ont 

ne fâcheuse répercussion dans toute l'indus-
Fraom| même sur le marché commercial qu'ils 

1 déséquilibrent et perturbent encore davan-

23 IBH'65* Pas Possmle d'admettre que les ou-
vriers diamantaires de certains ateliers de 

1 C
n
°°Bllijiïes> de Saint-Germain-de-Joux. de Ma-
"tafelon et de Châtillon-de-Michaille, par exem-
ple, soient payés à un tarif inférieur à celui 

=^=applic|ué dans tous les centres de la ville 
,-00MHe de la campagne, où les ouvriers sont 
syndiqués. 

Les patrons de ces derniers ont intérêt eux-
mêmes à ce que la tarification soit uniforme, 

s i Ces messieurs sont syndiqués entre eux, aussi 
i. est-il utile de leur signaler que certains de 
l'leurs membres violent les tarifs là où ils sont 
1 tout puissants. Citons-leur aujourd'hui M. Be-

noit, de Châtillon, qui, bien qu'appartenant à 
s 3,ilà Chambre patronale de Saint-Claude, veut 

i 'faire/travailler à 25% de rabais. 
^'j^^Habais sera-t-il accepté par les ouvriers 
- non syndiqués de cet employeur? 

Que les diamantaires des campagnes nous 
œgpermettent de les mettre en garde contre leur 

propre situation? 
' 7 Certains d'entre eux, propriétaires d'un 

petit train de culture, trouvent quelques res-
sources en dehors de leur travail propre de 
diamantaire. Pour ceux-là, le salaire indus-
triel est un gain d'appoint — du moins à ce 
qu'ils croient ou cherchent à leur faire croire 
ceux qui les occupent dans le diamant. Un 
rabais peut être supporté et, ajoutent des paT 
trons, c'est le seul moyen d'obtenir du travail 
quand le métier ne va pas. 

Ainsi on fait appel à l'égoïsme pour amener 
les ouvriers des campagnes à travailler en-
dessous des conditions générales, dans l'es-
poir d'obtenir du travail au détriment des ou-
vriers travaillant au tarif syndical. 

Ce calcul n'est pas recommandable. Non 
seulement il est vil, mais il pêche par la base. 
Car si un jour les ouvriers syndiqués sont, 
par la misère, acculés à consentir des rabais, 
la campagne inorganisée n'aura aucune chance 
d'être favorisée — et c'est la situation géné-
rale de tous les ouvriers diamantaires qui sera 
rendue plus malheureuse encore. 

Non, le salaire des diamantaires qui possè-
dent une petite propriété agricole n'est pas un 
véritable salaire d'appoint. Pour bénéficier du 
produit de leur propriété terrienne, ces ou-
vriers sont obligés de la travailler. Et le tèmps 
employé au travail de la terre et aux soins à 
donner au bétail oblige ceux-ci à travailler 
très irrégulièrement à l'atelier. De même le 
temps passé à l'atelier ne leur permet pas 
d'apporter autant de soins, de force, d'initia-
tive et d'activité à l'exploitation de leur petit 
domaine agricole. 

« Douze métiers, trente-six misères », dit un 
vieux dicton populaire. 

Ce proverbe s'applique à ceux qui sont mi-
ouvrier et mi-paysan — toute proportion gar-
dée — aussi bien qu'aux travailleurs occupés 
à différents métiers. 

Donc le gain rapporté par chacune des 
productions différentes ne forme chacune 
qu'une des parties d'un salaire unique — ce-
lui afférent au travail de toute une année. 

Et c'est pour cela que le diamantaire inor-
ganisé de la campagne doit gagner les mêmes 
prix de façon que ceux payés aux ouvriers 
syndiqués, et opposer la même force de résis-
tance aux tentatives de baisse des employeurs. 

Les diamantaires de nombreuses campa-
gnes l'ont compris depuis longtemps et se 
sont organisés en conséquence. Les ouvriers 
de Coryeissiat viennent de suivre leur exem-
ple. Nous demandons aux éléments conscients 
des campagnes inorganisées de faire de même. 

Camarades des campagnes, réunissez-vous 
et syndiquez-vous. Votre intérêt est celui de 
tous vos autres camarades. Rejoignez-les dans 
l'organisation de défense professionnelle. 

Arthur DANREZ. 

P. S. — Pour tous renseignements, prière 
d'écrire au Secrétariat de l'Union Franco-
Suisse Diamantaire, Maison du Peuple, Saint-
Claude (Jura). 

VOYONS CI^IJÇT 
L'industrie est comme la saison ; le brouil-

lard qui voile la lumière du soleil à nos 
yeux, s'épaissit aussi sur nous chaque jour 
davantage. Et nous nous demandons com-
ment se passera l'hiver plus assombri encore 
par les milliers de chômeurs de tous les 
métiers. Ah ! les cinq dernières années de 
civilisation donnent leurs fruits amers ! 

Cette situation fait penser qu'il ne sera 
pas suffisant d'allumer nos lanternes pour 
y voir un. peu et de se tenir en deçà du 
garde-fou. Il est toujours des gens qui sont 
à l'affût, dans les ténèbres, pour tenter un 
mauvais coup. Essayons de voir un peu plus 
loin pour éviter les embûches. 

Bien des ouvriers comprendront que nous 
aurons à nous garantir contre ceux qui, 
dans la vie, vivent de la richesse produite 
par nos mains et spéculent à qui mieux 
mieux sur notre misère. Plus nous serons 
malheureux, plus ils essaieront de tirer profit 
de notre malheur ! A part quelques esprits 
dotés de philanthropie — et ils sont à comp-
ter dans notre industrie comme ailleurs — 
nous savons combien d'ennemis nous guet-
tent. 

Mais, hélas ! là ne sont pas nos seuls 
maux ! Il faut le dire de suite : des ouvriers, 
qui jurent de leur conscience nette de noirs 
desseins, s'apprêtent aussi à léser notre pa-
trimoine commun ! 

Je vous semblerai peut-être d'un pessi-
misme outrancier. Mais alors, camarades, qui 
voulez travailler librement chez vous en 
installant une ou deux meules à votre logis 
avec la force électrique, dites-moi si vous 
avez songé au danger que cette façon de 
travailler à domicile, sans aucun contrôle, 
fait courir à notre industrie et à nos intérêts 
corporatifs collectifs ? Est-ce que cette dé-
centralisation incontrôlable se généralisant 
ne viendra pas, dans l'avenir, battre en brèche 
nos efforts passés, les vôtres aussi, et notre 
pensée constante de gagner un salaire pro-
portionné au coût de la vie et de nous pré-
serser du chômage ? Oui, camarades, dites-
moi si cette multiplication des petits ateliers 
n'est pas nuisible ? 

Je pose la question et serai heureux que 
tous ceux qui s'y intéressent répondent et 
disent dans le Bulletin ce qu'il y a à faire: 
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pour éviter à Paris et en France la maladie 
du cancer clandestin que la Belgique a connu 
autrefois en dépit des efforts du Syndicat 
d'Anvers — cancer qui a laissé aussi des 
traces en France et qui ronge encore notre 
corps syndical. 

Efforçons-nous donc d'éviter le renouvel-
lement d'un tel fléau. Ou alors je donne 
rendez-vous à tous les ouvriers pour con-
templer, dans quelques années, le résultat 
de l'indolence des uns et des combinaisons 
particulières de certains ouvriers qui croient 
s'émanciper. 

Gaston TILLOU. 

Les Cotisations à l'ff. U. D. 
La cotisation payée par les organisations 

syndicales à l'Alliance Universelle des Ou-
vriers Diamantaires était de 2 francs par an 
et par membre, payable le premier de chaque 
trimestre, à raison de 0 fr. 5o par membre. 

Cette cotisation ayant été jugée insuffisante, 
voire môme dérisoire pour alimenter le bud-
get néc essaire à l'action de notre organisation 
internationale, le Congrès de Londres chargea 
le Bureau de l'A. U. D. d'en modifier le taux 
et d'équilibrer ce dernier sur la valeur du flo-
rin. En conséquence, toutes les organisations 
sont avisées de la décision suivante : 

« La cotisation à l'A. U. D. est portée à 
/ florin par année payable par trimestre, à 
raison de 2.5 cents hollandais par membre au 
cours du change. 

« Le premier de chaque trimestre, ce cours 
sera porté à la connaissance de toutes les or-
ganisations. 

« Cette décision porte effet rétroactif au 
1°' janvier 1920. En conséquence, les cotisa-
tions de l'année courante seront payées sur 
les luises qui suivent : 

« 1er trimestre : I fr. 0325 (France); 
— 0 fr. 5275 (Suisse). 

2°'trimestre : 1 fr. 365 (France); 
— 0 fr. 52575 (Suisse). 

3° trimestre : 1 fr. 0725 (France); 
— 0 fr. 48775 (Suisse), 

4e trimestre : 1 fr. IÔ25 (France); 
— 0 fr. 485 (Suisse). 

à multiplier par l'ensemble des adhérents au 
l°r île chaque trimestre. » 

Les trésoriers sont donc invités à faire dili-
gence pour se mettre à jour des cotisations 
de toute l'année 1920. 

Pour la France et la Suisse, le montant des 
cotisations est à envoyer au propagandiste 
français. 

Le Permanent, 
Arthur DANREZ. 

Lanâîie Internationale 
Le Président de notre « Alliance Univer-

selle » émet le vœu que notre prochain 
Congrès International puisse réunir des dé-
légués de tous les centres diamantaires ayant 
une connaissance assez sérieuse de l'Espé-
ranto, pour que les débats se déroulent dans 
une seule langue et soient abrégés de toutes 
les traductions longues et fatiguantes de nos 
habituelles assises internationales. 

Le Secrétaire de l'A. U. D. me prie de 
publier ce vœu dans le Bulletin et de con-

sulter les organisations françaises et suisses 
sur ses possibilités de réalisation. 

Certes, tous nous comprenons les raisons 
militant en faveur de l'emploi d'une seule et 
même langue. Certes, tous nous aimeripns 
voir une langue internationale largement 
diffusée et permettant une amélioration des 
rapports internationaux, une pénétration plus 
intense des sentiments communs à tous les 
travailleurs, une compréhension plus nette 
des intérêts généraux de la classe ouvrière. 
Mais il reste à savoir si le vœu de notre 
Président peut facilement s'appliquer, car ce 
vœu implique la connaissance de l'Espéranto 
aux militants des organisations diamantaires 
susceptibles de représenter ces dernières au 
Congrès International. 

Il faut donc commencer par apprendre 
cette langue. 

Il paraît que XEspéranto est si facile à étu-
dier qu'il suffit de trois mois pour l'employer 
utilement. Il est, dit-on, si simple qu'il est à 
la portée de tous. Sa prononciation est d'ail-
leurs identique pour tous les espérantistes à 
quelque pays qu'ils appartiennent. 

Cela est très bien. Mais il reste à trouver 
les moyens de l'étudier. Avant la guerre, de 
nombreux cours avaient été organisés en 
France, même dans des campagnes. Sont-ils 
réorganisés? 

Naturellement le diamantaire qui habite 
Paris, Genève et sans doute Bienne peut, s'il 
a la volonté, apprendre l'Espéranto. Des 
cours doivent certainement exister dans ces 
centres. Mais ailleurs ? 

Enfin, nous posons la question. Les secré-
taires d'organisation et tous ceux qui le dési-
reront voudront bien nous adresser leur 
opinion sur le vœu exprimé par le Président 
de l'Alliance et nous dire si des cours d'Espé-
ranto sont organisés dans leur centre parti-
culier. 

A. D. 

MéîionsHnoùs des canards 
La Tribune de Genève du 5 novembre 

publie l'entrefilet suivant : 
« Dans l'Industrie des diamants. — On 

« mande d'Amsterdam qu'une vive polémique 
« est engagée entre les diamantaires belges 
« et hollandais, ceux-ci reprodiant à ceux-là 
« d'avoir démoralisé le marché des diamants 
« non seulement par les effets du change, 
« mais aussi et surtout par une application 
« déloyale de la durée de travail. » 

Il en est de cette nouvelle comme de beau-
coup d'autres colportées par la presse bour-
geoise. Elle est erronée. Il n'y a pas de polé-
mique entre Anvers et Amsterdam. Le repro-
che d'application déloyale de la durée de 
travail est du seul domaine de l'imagination 
du correspondant de la Tribune qui ne lit pas 
ou qui lit mal les journaux corporatifs des 
diamantaires belges et hollandais. 

A, D. 

Yalears Diamantifères 
et Mardîé des Diamants 

Les valeurs diamantifères sont d'une insta-
bilité et leur marché est d'une lourdeur très 

facilement explicable par la mauvaise situa 
tion de l'industrie diamantaire, du commerce 
des pierres et des restrictions sur les dividen-
des envisagées par les Compagnies minières 

De 865 au 19 octobre, la De Beers est 
descendue à 833 au 23 novembre, après 
avoir coté 938 au 26 octobre et 925 au 1] 
novembre. 

La Jagersfontein est passée de 194 au tj 
octobre à 180 au 23,novembre, après êtrj 
montée à 206 et s'être maintenue autour M 
200 au début de novembre. 

Il n'est plus guère question de la nouvelle 
lancée le mois dernier sur la fabrication! 
synthétique du diamant. Une nouvelle del 
Berlin du 11 novembre annonçait que ij 
contrat signé par le docteur Georges Seneftne 
et la Nobel Dynamite Cy pour la fabrication 
artificielle du diamant était annulé. Donc, 
encore un ballon de dégonflé. Répétons ce 
pendant que la nouvelle n'avait pas trouve 
beaucoup de crédit sur le marché des dia-
mants. 

# 
#. * 

La Premier Diamond a déclaré dernière-
ment sur ses actions défered un dividende de 
12 shillings au lieu de l5 précédemment et 
sur ses actions ordinaires, un dividende de 
125 °/o — soit 6 shillings 3 pences par action 
— pour le semestre terminé le 3l octobre. 

Ce dividende dénote encore de bien beaui 
bénéfices. 

Par contre, la De Beers semble décidée i 
suivre une politique d'extrême prudence dans 
la déclaration de dividende escomptée pou 
le l5 décembre. Ses trois dernières réparti 
tions semestrielles furent de 3o shillings clia 
cune (une paille !), mais on commence à 
rappeler que pendant la guerre on distribu' 
trois fois moins. Ce qui inquiète les adminf 
trateurs de la grande Compagnie diairiantifèr 
c'est le pessimisme qui pèse sur les demande 
futures des acheteurs de pierres précieuses 

Le marché des diamants est de plus en 
plus calme. Fin octobre des acheteurs aniéri 
cains étaient à Londres, mais leurs achats ne| 
furent pas importants. Le lendemain de. 
élections présidentielles aux Etats-Unis n'a 
pas apporté grand changement au calme de 
transactions avec ce pays qui n'a pas un corn 
merce très actif en ce moment et qui compte 
aussi des industries en chômage. Il n'y a pas 
non plus grand espoir pour de nombieui 
achats dans un avenir prochain. Des transac-
tions heureuses se produisent cependant avet 
l'Extrême-Orient qui a acheté île beaux lot 
de brillants. Il est possible aussi que les Inde 
passent des commandes en prévision . de 
fêtes qui y seront données lors de la visite d 
prince de Galles. 

# 

Le prix des bruts ne baisse pas et tout 
les vues annoncées par le Syndicat de Lo 
dres sont achetées immédiatement. 

Nous devons cependant ajouter que, d'à 
près certaines nouvelles, la Premier DiamoA 
aurait réduit sa production d'environ un tien 
à partir du 1er novembre. Deux équipes d 
mineurs au lieu de trois continueraient <] 
travailler avec, en outre, une réduction d'heui 
res de travail. 

Arthur DANREZ. 



LES EXPORTATIONS DE DIAMANTS 
DU CAP 

n lit dans l'Information : 
H< En août, les exportations de diamants 

RB Cap, de l'Etat libre d'Orange et du 
Transvaal occidental, mais non compris la 
Premier Mine et les producteurs du Sud-

est, s'élevèrent à 46.o5o carats, valant 
"M5O livres, contre 137.260 carats valant 
12.100 livres en juillet. La production des 
niants alluvionnaires dans la province du 

Mp fut de 7.870 carats valant 79.290 livres, 
^ntre 77.350 livres en juillet. La Jagersfon-
n a enregistré l8.500 carats, estimés valoir 
8.600 livres. » 
La livre était cotée 57 fr. 36 au 23 novem-
e dernier. 

ar la Richesse des fines 
D'après les déclarations du directeur de la 

e Beers, il ressort que cette mine est encore 
surée d'une durée de 20 ans environ, en 
mptant la terre à extraire au dessous du 
ième niveau. 
Dans la mine de Kimberley, dont la durée 
obable est difficile à apprécier, l'extraction 
t suspendue. 
L'activité d'exploitation est portée en ce 

ornent sur les mines Bultfontein, Dutoetspan 
Wesselton où les travaux ne dépassent pas 

000 pieds, tandis que le fond de la Kim-
rley atteint 3.500 pieds. 

xtrait du Rapport Financier 
du 

iamond Workers' Protective 
Union of Araérica 

Nous savons que nos camarades diaman-
!res américains paient, par semaine, une 
tisation de 1 dollar à la caisse syndicale et 
dollar à la caisse de chômage de leur orga-
sation, c'est-à-dire, au cours du 22 novem-
le, une somme de 33 fr. 25. Il est donc in-
essant de donner ici un extrait de la situa-
n financière de leurs deux caisses, ainsi 
e la récapitulation de leur avoir au 18 
ptembre 1920.-

Rapport Financier 
Avril au 18 Septembre 1920 
Caisse Syndicale 

RECETTES 

caisse au 1er avril'1920 dollars 83-758 58 
Jcettes du semestre .. . — 10.702 10 

Total ... — 94.460 68 
DÉPENSES 

penses du semestre . . d(,11:l8.87612 
Ide eiï caisse — 85.584 56 

Total ... 

du 1' 

94.460 68 

Fonds de chômage 
RECETTES 

caisse au 1er avril 1920 dollal' 
cettes du semestre. 

Total . . 

27.312 42 
2.263 75 

29.576 17 

DÉPENSES 

Dépenses du semestre . . dollars -j 8. -1 çj3 75 
Solde en caisse — 11.382 42 

Total ... — 29.576 17 
Récapitulation 

Caisse syndicale dollars 85.584 56 
Fonds de chômage — 11.382 42 

Total ... — 96.966 98 
ou 1 

Caisse syndicale francs 1.423.271 23 
Fonds de chômage . . — 189.399 64 

Total... — 1.612.67087 

Soit comme avoir total au 18 septembre 
1920 : 96.966 dollars 98 ou 1.612.670 fr. 87 
(1 million 612 mille 670 francs 87). 

Pour un syndicat de 600 membres, c'est 
une assez Belle situation financière due à 
l'effort cotisant de chaque adhérent et qui 
lui permet de faire face à tous ses frais de 
propagande et de permanence sans aucune 
aide de l'organisation internationale. 

Les ci}ar£es de l'ff. U. f). 
Parmi les charges actuelles de l'organisa-

tion internationale, il est bon de rappeler que 
les principales consistent en ceci : 

Frais de permanence du propagandiste 
français auxquels viennent s'ajouter, par dé-
cision du Congrès de Londres, les frais de 
permanence du propagandiste anglais. 

Frais de délégation de un délégué par syn-
dicat au Congrès International de l'A. U. D. 

Paiement du Bulletin de « l'Ouvrier Dia-
mantaire » distribué gratuitement à tous les 
ouvriers diamantaires français et suisses. A 
titre d'information, il est bon de dire à tous 
les camarades que la seule publication de ce 
Bulletin revient à 600 francs par mois à leur 
Alliance Universelle. 

CONTRE LESHEUBES SUPPLÉMENTAIRES 
Malgré l'opposition unanime des organisa-

tions ouvrières, le Ministère du Travail, in-
fluencé par les organisations patronales, a 
élaboré un projet de décret prévoyant, en dé-
rogation de la loi de 8 heures, 60 heures sup-
plémentaires pour effectuerles travaux urgents 
dans l'industrie des pierres précieuses. 

Consultée à nouveau sur ce projet de décret, 
la Chambre Syndicale des Ouvriers Diaman-
taires de St-Claude a répondu par la lettre 
suivante : 

« 20 novembre 1920, 
« Le Président de la Chambre Syndicale 

des Ouvriers Diamantaires de Saint-
Claude et de la Région à M. le Ministre 
du Travail, Direction du Travail, (2e 

Bureau) Paris. 
« Monsieur le Ministre, 

« Après étude de votre projet de décret 
relatif à l'application de la loi du 23 avril 1919 
sûr la journée de 8 heures aux industries de 
la Bijouterie et de la taille des pierres pré-
cieuses etc.. et conformément aux suggestions 
de votre lettre du 3o octobre dernier, nous 
avons l'honneur de vous présenter les obser-
vations suivantes : 

« 1" L'industrie diamantaire est celle de la 
taille du diamant. 

« 2" Dans le renvoi b/ du paragraphe 3 de 
l'article 2 du projet de décret, il est question 
de prévoir dans le règlement d'Administration 
publique pour l'industrie de la taille des pier-
res précieuses, une dérogation de 60 heures 
supplémentaires (maximum annuel) à répartir 
sur 60 jours au plus. Or, sur cette question de 
dérogation à l'application de la journée de 
8 heures ou à la semaine de 48 heures, notre 
Chambre Syndicale se permet de confirmer 
l'opinion donnée dans la lettre que nous vous 
écrivions à la date du i5 juin 1919, à savoir 
que nous sommes contre l'introduction, dans 
le décret, de toute autorisation à faire des 
heures supplémentaires. 

« Aucun argument ne peut être apporté 
dans notre industrie particulière légitimant 
une autorisation à déroger à un moment quel-
conque de l'année à l'application de la loi de 
8 heures. Au contraire, toutes possibilités, 
pour certains industriels, de se réclamer de la 
loi pour faire travailler plus de 48 heures par 
semaine ne peuvent être que causes de pertur-
bation commerciale et industrielle. Et en voici 
les raisons : 

« a) Le nombre des ouvriers diamantaires 
(30.000) est de beaucoup trop'élevé. 

« b) Le brùt, trusté par un Syndicat an-
glais, ést raréfié volontairement par le dit 
Syndicat de Londres. La quantité de diamants 
bruts vendue par le « Diamond Syndicate » 
est insuffisante pour occuper normalement et 
régulièrement l'ensemble des ouvriers dia-
mantaires du monde entier. Cette politique 
de raréfaction s'explique dans la volonté bien 
arrêtée des Compagnies diamantifères de main-
tenir le prix des diamants à un taux très élevé 
et d'éviter un épuisement trop rapide des 
mines dont le rendement commence à dimi-
nuer. 

« c) En période normale des transactions 
commerciales en diamants taillés, la consom-
mation est insuffisante pour épuiser ce que 
pourraient produire 30.000 ouvriers occupés 
à la taille durant 48 heures par semaine. 

a d) En igo5, époque où le nombre des 
ouvriers était seulement de 15.000, les mem-
bres de notre corporation subissaient pério-
diquement de longues périodes de chômage. 
Plus particulièrement que d'autres industries 
de luxe, l'industrie diamantaire était perturbée 
par toutes les élections présidentielles des 
Etats-Unis et par le moindre événement poli-
tique et économique mondial. Il y avait, en 
permanence, dans notre industrie mondiale, 
1.500 à 2.000 chômeurs. Puis, tous les quatre 
ans, tous les ouvriers étaient astreints à au 
moins 4 mois de chômage. En 1907 et en 
1908, un arrêt quasi général de 8 à 12 mois 
fut supporté par les diamantaires. C'est alors 
que furent découvertes les mines allemandes 
du Sud-Ouest Africain. 

« Cette découverte favorisa l'industrie qui 
prit une grande extension à la suite du déve-
loppement du commerce dans l'univers entier 
par les juifs polonais venus en Belgique. Mal-
heureusement le développement industriel 
dépassa le développement commercial. De 
1909 à 1913 le nombre des tailleurs de dia-
mants passa de 15.000 à 30.000 ; le chômage 
partiel subi autrefois augmenta dans de sé-
rieuses proportions de 1912 à 1914, et ceci 
malgré l'introduction de la semaine de 48 
heures, dès 1911, dans les centres les plus 
importants de l'industrie. La guerre arrêta 
tout. La reprise commença en 1915 pour s'in-
tensifier d'une façon inusitée au cours des 
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années 1918 et 1919. Cette périodeestla plus 
prospère qu'ait jamais connu le commerce 
et l'industrie diamantaires. 

« Durant deux ans, près de 30.000 ouvriers 
furent occupés. Toutes les tailleries françaises 
travaillèrent à pléthore. Situation anormale ex-
plicable seulement par les achats considéra-
bles de diamants taillés effectués par les capi-
talistes transformant, à un moment donné, une 
partie de leurs richesses en pierres précieuses. 
Aujourd'hui cette opération est terminée. 
D'autre part la situation mondiale a mis un 
frein à certaines dépenses luxueuses d'après 
guerre. D'anormal le marché des diamants 
est redevenu normal, c'est-à-dire ne trouvant 
de débouchés que dans la consommation ré-
gulière, de ce produit de luxe. Et le chômage 
partiel a recommencé, jetant des milliers 
d'ouvriers hors des tailleries. Cette situation 
commencée en décembre 1919, a empiré 
chaque mois. Aujourd'hui une crise effrayante 
sévit dans le commerce des diamants. Il n'y a 
aucun espoir de voir la situation s'améliorer 
de longtemps. Partout on chôme. Et situation 
pire encore et quasi désespérante, c'est que 
l'on sait que même après la reprise normale 
des affaires, le commerce sera dans l'impos-
sibilité de fournir à l'industrie les demandes 
nécessaires pour occuper l'ensemble des pro-
fessionnels de la taille des diamants. 

« Aussi le Congres international des ou-
vriers diamantaires, tenu fin août à Londres, 
s'est-il vu dans l'obligation de décider de sup-
primer l'apprentissage de notre métier pour 
une date indéterminée. De plus l'application 
de la semaine de travail de 44 heures, déjà 
.appliquée en Belgique et en Hollande, sera 
généralisée dans tous les centres diamantaires 
du monde dès la reprise des affaires. 

« Le Comité International de l'Alliance 
Universelle des Ouvriers Diamantaires a même 
reçu mandat du Congrès de réclamer l'appli-
cation d'un temps de travail plus bas encore 
si nécessité s'en fait sentir et de façon à pou-
voir réduire le plus possible le nombre des 
chômeurs permanents dans la corporation. 

« Placés devant une telle éventualité, vous 
comprendrez très bien, M. le Ministre, que 
nous soyions tous contre l'introduction, dans 
le règlement d'Administration du décret que 
vous êtes appelé à prendre, de toute déroga-
tion qui pourrait permettre à un industriel 
diamantaire de pousser certains de ses ou-
vriers à faire des heures supplémentaires dans 
son' seul intérêt particulier, et ce au détriment 
des intérêts collectifs de l'ensemble des mem-
bres de la corporation. 

« Nous savons aussi que les travailleurs 
des autres industries de la Bijouterie ne sont 
pas favorables aux heures supplémentaires 
demandées. En tout cas, nous avons tenu à 
vous exposer en détail les raisons qui, dans 
l'industrie diamantaire, militent en faveur de 
l'application d'une courte journée de travail. 
Ces raisons sont majeures. Aussi avons nous 
le ferme espoir que vous en tiendrez compte 
et nous donnerez entière satisfaction. 

« Nous le répétons, dans l'industrie des 
pierres précieuses il est impossible de légiti-
mer une dérogation à la loi de 8 heures ten-
dant à augmenter le temps de travail pas plus 
dans l'intérêt commercial que dans celui du 
développement de notre industrie en France. 

« Recevez, M. le Ministre du Travail, nos 
salutations distinguées. 

« Pour la Chambre Syndicale 
des Ouvriers Diamantaires : 

« Le Président, J. LAVENNA. » 

NÉCROLOGIE 

A l'avenir, nous publierons dans le Bulle-
tin la liste de tous les noms des camarades 
diamantaires décédés qui nous seront signa-
lés. Nous aurons donc ainsi un état mortuaire 
de tous nos disparus. 

En conséquence, les familles sont priées 
de bien vouloir nous prévenir et nous adres-
ser les nom, prénoms et âge de chacun de 
ceux que notre corporation aura la douleur 
de perdre. 

SAINT-CLAUDE 
COURTINE Eglantine, de la Coopérative 

Les Moulins, décédée le 9 juin 1920 ; 
COUPAS Annette, de la Coopérative Le 

Diamant, décédée en juillet 1920 ; 
LAVENNE Amand ; 
MAILLEY Marie-Louise, décédée le 3l 

août 1920 ; 
DAVID Joséphine, de la Coopérative Le 

Diamant, décédée le 17 septembre 1920 ; 
MERMET François-Jules, dit « Magistrat », 

décédé le l3 novembre 1920, à l'âge de 64 
ans. Il fut un des pionniers de l'organisation 
de St-Claude, dont il assuma la présidence 
pendant plusieurs années. 

CHASSAL 
SAINTOYANT Reine. 

BOURG 
PERRONNET Anna, décédée le 12 no-

vembre 1920. Jeune et bonne militante, à la 
mémoire de laquelle, en assistant nombreux 
aux obsèques, les camarades de la section 
ont tenu à témoigner la plus grande marque 
de sympathie. 

Aux parents et aux amis de tous, l'organi-
sation adresse ses sincères condoléances et 
l'expression de ses regrets. 

19ai)s les Ceïftf/es 
—— 

FRANCE 

SAINT-CLAUDE. — Aucune amé-
lioration industrielle à signaler. Plusieurs 
maisons restent fermées. D'autres, comme 
chez Emile Dalloz par exemple, travaillent de 
32 à 35 heures par semaine. A la Coopérative 
Le Diamant la taxe a été très réduite courant 
novembre. Les faiseurs de gros ont presque 
chômé tout le mois. Des nouvelles annoncent 
une meilleure situation pour décembre dans 
cette grande association. 

A la Coopérative Adamas et dans les mai-
sons Waille et Juhan-Saintoyant, les ouvriers 
continuent à être occupés 48 heures. On dit 
que chez Waille il n'y aura plus que des 
chatons à dater de janvier. En fait, dans le 
Jura, il faut compter 400 ouvriers chômant 
complètement ou employés dans d'autres in-
dustries, 600 travaillant de 16 à 35 heures par 
semaines et à peine 400 travaillant encore 
normalement. D'autre part, les salaires de 
ceux qui sont occupés ont baissés du fait de 
la mauvaise qualité des bruts. 

Au sujet d'une proposition de rabais de 
25 % formulée à des ouvriers syndiqués 
occupés à Bourg, le Conseil Syndical a décidé 
d'envoyer à la Chambre Syndicale Patronale, 
la lettre suivante : 

« 26 novembre 1920, 
« Monsieur le Président de la Cham! 

Syndicale des Patrons Diamantai 
de Saint-Claude. 

« Nous sommes avisés par notre se-

syndicale de Bourg, d'une déclaration de 
bais sur la tarification de la taillé faite 
polisseurs travaillant dans l'atelier Ma 
25, rue du Gouvernement, par M. Benoit 
Chatillon-de-Michaille, qui fournit le tr 

« M. Benoit déclare -ne pouvoir occi 
ces ouvriers dans l'avenir qu'au 25 °/o de 
bais, c'est-à-dire au tarif majoré de 65 ",, 
lieu de 90 °/o. 

« Les dits ouvriers étaient occupés 32 
res par semaine. Or, M. Benoit ajoute 
même aux nouvelles conditions, il rte 
assurer du travail ni en plus grande qua: 
ni en meilleure qualité. 

« La proposition de M. Benoit est une 
lation des conditions de tarification conve 
entre la Chambre Syndicale Patronale 
Chambre Syndicale Ouvrière. Aussi ver 
nous protester énergiquement auprès de Y 

en vous demandant de bien vouloir interv 
auprès de ce membre de votre Chambre S 
dicale pour le rappeler au respect du 
syndical. Tolérer un manquement aux en 
gements communs serait encourager l'a 
chie dans le paiement des prix de façon, 
seulement au détriment des ouvriers mais 
détriment des intérêts généraux de la co 
ration. 

« Vous reconnaîtrez aisément avec i 
que toute diminution de la tarification en 
moment rendrait la vie impossible aux 
vriers dont du fait du chômage, des frais 
vés et de la mauvaise qualité des bruts, 
salaires ont subi déjà une très sérieuse ha 

«•• Nous comptons sur vous pour faire r 
nir M. Benoit sur sa proposition de rabai 
éviter un conflit et l'augmentation des 
cœurs produites par la situation difficile 
laquelle se trouvent de plus en plus nombr 
ouvriers diamantaires. 

« Nous continuons à croire que les niai: 
qui se trouvent gênées par la marche 
affaires feraient mieux d'arrêter le travail 
d'inciter au rabais en laissant croire qu 
baisse peut améliorer la situation. 

« Comptant sur une réponse favoial) 
notre point de vue, recevez, Monsieur le 
sident, l'assurance de toute notre consid 
tion. 

« Pour le Président: 
« Le Secrétaire, Ch. PROST. 

Une lettre dans le même sens a aussi 
envoyée à M. Benoit-Barnet. 

D'autre part le Comité Administratif 
l'Union Franco-Suisse et le Conseil Synil 
de la région de St-Claude ont décidé d( 
tolérer aucune infraction aux tarifs de taill 
de débrutage. Un cas particulièr, pouvant 
traîner une répercussion générale, devieii 
le cas de tous les centres diamantaires 
çais. 

BOURG.— A part l'échec delà teni 
de rabais indiquée plus haut dans l'at 
Martin, rien de bien particulier à signaler 
la place. Le travail est toujours assez a 
dant à la maison Terrier. La force mot 
faisant défaut, les ouvriers n'y travaillent 
pendant que 4 jours par semaine. 

CORVEISSIAT. — Ainsi que le 
sait prévoir le Bulletin d'octobre, une se 
syndicale a été créée dans ce petit ce 
essentiellement rural. A la suite d'une 
mière réunion tenue le 14 novembre et 0 
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rincipe du syndicat avait été admis, une 

Beuxième assemblée, tenue le 21 novembre, 
décida l'adhésion à la Chambre Syndicale de 
la région de Saint-Claude. 
| Livrets statutaires et cartes syndicales ont 
lté remis à la nouvelle section qui compte 
2 membres sur 3o ouvriers et ouvrières. 

1 Le camarade Charles Prin est désigné 
omme secrétaire. 

Ont adhéré les camarades suivants : Rollet 
François, Prin Charles, Guerrier Alphonse, 
Buerrier Marcel, Sécrétant Louise, Curvat 
Marius, Curvat Hortense, Rollet Marie, Prost 
Èmmérance, Guerrier Léontine, Falquet Alice, 
Guerrier Julie, Falquet Rosalie, Villars Marie, 
SCurvat Marie, Carrier Francine, Juillard Au-
guste, Curvat Georges, Curvat Julie, Carrier 
jBerthe, Cogniet Marie, Bailly Louis. 

Nous ne saurions trop féliciter les camara-
des de Corveissiat d'être enfin venu à la con-
ception de cette vérité élémentaire que l'union 
"ait la force et que le groupement syndical est 
e seul moyen, pour les travailleurs, d'amé-
iorer et de défendre au besoin leur situation 

de producteur. 
Quelques, non syndiqués subsistent encore. 

Nous en publierons la liste ultérieurement. 
Mais nous avons la conviction que la réflexion 
"'es fera tôt rallier leurs camarades d'atelier 
au sein de la section. En attendant, nous les 
invitons à lire l'article écrit pour les ouvriers 
de la campagne et publié par ailleurs. 

NICE. — L'atelier Grcesser est rouvert. 
Huit camarades belges y travaillent et dans des 
onditions de salaire de beaucoup supérieures 

r. celles des autres centres français. Tous 
ppartiennent à l'organisation de St-Claude. 

Le petit atelier Grenard existe toujours, 
ais ne saurait prendre d'extention. 

GEX. — Les camarades de Gex n'ont pas 
upporté sans amertume l'augmentation du 

prix de la place et du boort. Certains affirment 
u'il eut fallu résister. Les raisons de la sou-
ission ont été suffisamment expliquées dans 

e précédent Bulletin pour n'être pas obligé 
'y revenir. Il est des résistances ou plutôt des 

luttes impossibles à certains moments. N'ou-
blions pas que parfois, quand une maison 
brûle, il faut faire la part du feu pour éviter 
|un plus grand désastre. Il suffit de se placer 
bans la situation présente du métier et de 
H'organisation pour se faire un raisonnement 
Bain des nécessités parfois douloureuses de la 
méfense professionnelle. 

Le découragement n'est donc pas de mise 
fcn ce moment. Il ne pourrait, au contraire, que 

ous rendre plus faibles et nous préparer une 
ituation plus difficile et plus désavantageuse. 

A ceux qui croient que la faible cotisation 
Êayée à l'organisation devrait permettre de 
verser des secours de chômage, nous disons : 
«faites un peu le calcul de vos versements et 
voyez durant combien de temps leur produit 
Souriait fournir un secours utile aux centai

T 
jes de chômeurs qui se renouvellent sans 
Tesse dans notre Union Franco-Suisse. Non, 

caisse est pour la défense des salaires. Si 
us voulions toucher des secours de chô-

age, il fallait, pendant la bonne période, 
erser des cotisations beaucoup plus fortes et 
epuis plus longtemps. 

| On travaille toujours chez Grosléziat et 
ourgeois. L'atelier Saint-Oyant a rouvert 
ec 4 ouvriers. Il y a aussi \ ouvriers à la 

oopérative travaillant du diamant, les autres 
nt occupés à la taille du lapidaire. Chez 
ecourt, il y a un ouvrier. Gex subit donc 
ssi les conséquences de la crise. 

DIVONNE.— 4 ouvr iers chez Laven-
ture, 3 ouvriers chez Monneret, telle est la 
situation de ce centre. 

MATAFELON. — Chez Sigod, une 
dizaine d'ouvriers ayant travaillé 4 jours par 
semaine en août, 5 jours par semaine en sep-
tembre et normalement en octobre. 

La place y a été mise à 2 francs et le boort 
à 5o francs en même temps qu'ailleurs. Les 
ouvriers n'y sont encore pas syndiqués, aussi 
travaillent-ils à 5 "/<> de rabais. 

Mais là comme ailleurs les ouvriers com-
mencent à parler d'organisation. L'idée est en 
marche. 

MONTRÉAL. — Ce centre, dont il 
n'est pas parlé souvent, mais qui existe depuis 
longtemps, ne viendra-t-il pas non plus à l'or-
ganisation ? 

L'atelier Laporte est le plus important. 
Là aussi il se trouvera bien des ouvriers 

pour comprendre l'anachronisme de leur iso-
lement. 

HAUTEVILLE. — Un très ancien 
petit atelier. David, le propriétaire, a des idées 
très larges. Pourquoi les quelques ouvriers 
diamantaires de cette commune ne sont-ils 
pas syndiqués ? Il est intéressant de poser la 
question. 

THOIRY-S AINT GENIS. — Le 
travail qui avait repris au début d'octobre à 
la coopérative est de nouveau arrêté depuis 
le ï8 novembre. Masson et Durand viennent 
de recommencer. Genolin continue à occuper 
ses deux fils et 4 ouvriers et ouvrières. 

Les diamantaires de Thoiry se sont trans-
formés en bûcherons ; d'autres sont occupés 
à l'installation de poteaux électriques, car la 
commune, écrit le secrétaire, va devenir une 
ville lumière. 

TANINGES. — L'atelier Groléziat est 
fermé depuis i5 jours. A la Coopérative, le 
travail est moins actif en ce moment; un arrêt 
sous peu est possible. 

Le camarade Revuz, un des bons militants 
du Syndicat, a quitté définitivement le métier. 
Nous tenons à le remercier ici pour son dé-
vouement à l'organisation. 

FELLETIN. — Le travail a repris 
quelque activité. Tous les ateliers ont rouvert 
en octobre avec un personnel réduit. Un cer-
tain nombre d'ouvriers a quitté le métier. 

NEMOURS. — Aucun renseignement 
n'a été envoyé de ce centre en novembre. Au 
moment du passage du permanent, le 2 du 
mois, la Coopérative qui était arrêtée depuis 
quelque - temps venait de recevoir un peu de 
travail. On travaillait cinq jours chez Driat, 
mais le travail laissait à désirer. 

PARIS- — Situation assez mauvaise. Au 
17 novembre les nouvelles annonçaient le 
licenciement de i5 ouvriers chez Ecknayan, 
de 3 ouvriers chez Mundt. Quelques ouvriers 
de la maison Roux étaient arrêtés. Chez Voët 
les huit jours venaient d'être donnés à tout le 
personnel et il était question du débauchage 
à l'ancienne Association Behr, ce qui portait 
le nombre des chômeurs à 70 s#ur la place. 

SUISSE 
GENÈVE—Situation identique à celle 

d'octobre. 
BELGIQUE 

ANVERS. — La situation n'est pas 
meilleure. Les chômeurs diamantaires qui ne 

figurent plus dans la statistique sont ceux em-
bauchés dans d'autres corporations. Le nom-
bre des diamantaires est tombé à 10.000 pour 
toute la Belgique. 

HOLLANDE 
AMSTERDAM.— La loi des 4.5 heu-

res par semaine est appliquée en Hollande à 
toutes les corporations depuis le 1er octobre. 
A cette occasion, le syndicat d'Amsterdam n'a 
pu obtenir l'augmentation compensatrice des 
2 heures de travail à effectuer en moins. Et le 
nombre des chômeurs augmentant sans cesse 
dans la branche du brillant, une entente est 
intervenue pour ne faire travailler que 4 jours 
par semaine. Malgré cela le chômage monte 
encore. La situation serait tout à fait désespé-
rée si la branche des roses n'avait pas repris 
une activité insolite occupant 2.000 ouvriers 
pour la production nécessaire à l'industrie de 
la bijouterie à bon marché réorganisée à 
Pforzheim (Allemagne). 

AMÉRIQUE 
NEW-YORK. — Les diamantaires 

américains sont en plein chômage. La pres-
que totalité des tailleries sont fermées depuis 
octobre. Au moment de l'envoi des nouvelles, 
une des firmes les moins sujettes au chômage 
était en train de finir. 

En Amérique aussi un certain nombre de 
jeunes diamantaires a quitté le métier.' 

ANGLETERRE 
On chôme à Londres, mais les tailleries 

Oppenheim de Brighton et d'ailleurs conti-
nuent à travailler. 

LE BOORT 
Le cours du boort, fixé par le Syndical de 

Londres et vendu à Amsterdam chez le re-
présentant de Londres (firme H. A. Keyser, 
Sarphatistraat, 21) et (au bureau de boort de 
l'organisation, 9, Fransche Laan), est à llo-
rins 12.50 le carat. . 

C'est à ce prix que les organisations et les 
patrons peuvent s'en procurer. C'est à ce 
même prix qu'est vendue la poudre do dia-
mant complètement pure récupérée de la 
poudre noire qui s'échappe des meules. 

Ci-dessous les cours d Amsterdam : 
Florins Francs 

Boort le carat 12 50 ou 62 75 
Débris de cliveurs. — lu » — 50 20 
Eclats — 5 » — 25 10 
foudre pure de brillants — 5 » — 25 10 

Les prix en francs correspondent au cours 
du change du 2't novembre, alors que le flo-
rin valait 5 fr. 02. 

Statistique des Cï)ôtr)eiits 

AMSTERDAM 
Du 10 au 16 octobre 1920, chômeurs 4.313 
Du 17 au 23 — — 4.158 
Du 24 au 30 — — 4.304 
Du 31 octobre au 6 novembre — 4.310 
Du 7 au 13 novembre — 4.564 
Du 14 au 20 . - — 4.753 

ANVERS 
Du 4 au 9 octobre 1920, chômeurs 1.665 
Du 10 au 17 — — 1.433 
Du 18 au 24 — — 1.354 
Du 25 au 31 — — 1.386 
Du l«r au 7 novembre 1920 — 1.592 
Du 8 au 14 — — 1.888 
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Compte-rendu du 5e Congrès 
de l'fMiaflce Universelle des Oavriets Diamantaires 

Tenu à LONDRES du 23 au 27 Août 1920 
Le premier jour dans le bâtiment de la "ïron and Steel Smelters Union" 

Les jours suivants à la "-Mémorial Hall" 

Par mesure d'économie financière, le 
compte-rendu officiel ne devant pas être édité 
en brochure, le Bureau de l'A. U. D. a décidé 
de le faire paraître dans les organes corpora-
tifs. En conséquence, nous commençons au-
jourd'hui la publication du compte-rendu des 
assises de Londres, traduit par le Secrétariat 
International. Pour le conserver, il suffira de 
collectionner les numéros de L'Ouvrier Dia-
mantaire. 

Les délégués suivants y représentaient le 
monde des travailleurs du diamant: 

HOLLANDE 

A. N. D. B. — H. Worms, H. Bonn Dzn, 
S. Hartog, S. Rabbie, J. Brouwer, B. Van 
Praag, B. Wins, J. Theeboom, G. L. A. Wa-
genfeldt. 

Betsalel. — S. Parsser, I. J. Drukker. 
I hiion des Diamantaires chrétiens.— H. Van 

Gesker, T. Bout. 

BELGIQUE « 

A. D. B. — Th. Mertens, Van Dceselaer, 
Laroche, Neefs, Van Goetelen, Mendès, Brof, 
Danckaerts, Geerts, Lambrctchts. 

AMERIQUE 

Diamond Worker Protective Union of Ame-
rica. — Andriès Meyer. 

ANGLETERRE 

The London Diamond Workers' Union. — 
E. Beber, S. Green, Jacobs. 

Union Diamantaire de Brighton. — A.-A. 
Jacobs, A. H. Eldred, A. Holland. 

SUISSE 

Bienne. — J. Farine. 
Genève. — E. Grosgurin. 

FRANCE 

Saint-Claude. ;— J. Lavenna, Ch. Prost. 
Paris. — Gaston Tillou. 
Nemours. — E. Le Guery. 
Felletin. — L. Gounod. 
Tholry. — A. Léger. 
Gex. — Schurmann. 
Taninges. — F. Revuz. 
Divonne. — A. Damez. 
l6 organisations représentant 26.900 mem-

bres. 
Direction de l'A. U. D. 

Etaient présents : Henri Polak, Louis Van 
Berckelaer, Jan Van Meerbeeck et Jan Van 
Zutphen. 

Traducteurs: Anglais, HenriPolak; Fran-
çais, Andriès de Rosa. 

Président: Henri Polak. 

Vers dix heures et demie, lé Président ou-
vre le Congrès par l'allocution suivante: 

« Chers Camarades, 

« Au nom du Bureau de l'A. U. D., je vous 
souhaite de tout cœur la bienvenue à ce Con-
grès, le premier depuis l'événement mondial 
qui a secoué l'humanité au plus profond de 
soi-même. 

« Quand, après sept années, nous sommes 
de nouveau réunis, nous pensons en premier 
lieu à ceux qui.au milieu de millions d'autres, 
sont tombés victimes de la guerre dévasta-
trice et qui ne reviendront plus jamais parmi 
nous. Nous rappelons alors à notre mémoire 
le temps où nous avons lutté et délibéré en-
semble comme de fidèles compagnons et ca-
marades de lutte. Ils sont beaucoup. Ils ne 
nous sont pas tous connus par leur nom, 
excepté trois: Karel Hellings, de Belgique; 
Boucher, de Paris, et Adolphe Regard, de Di-
vonne. (Les congressistes se lèvent de leurs 
sièges). 

« Leur souvenir restera toujours dans nos 
mémoires, et nous penserons à eux comme à 
de fidèles amis et de bons camarades qui ont 
donné leurs forces pour améliorer non seule-
ment la position matérielle, mais aussi la po-
sition morale de tous les ouvriers diaman-
taires. 

« Si j'en viens au Congrès lui-même, il me 
faut, en premier lieu, dédier quelques mots à 
la remise qui a eu lieu et aux causes qui l'ont 
amenée. Il avait été décidé tout d'abord que 
le Congrès aurait lieu quelques mois plus tôt, 
mais la crise qui sévit dans l'industrie et se 
dessinait à Amsterdam en premier lieu, et de 
la façon la plus grave, mettait Amsterdam en 
demeure d'insister sur la remise et le dépla-
cement du Congrès. 

« Quand la crise commença de sévir autre 
part, il y avait à Amsterdam déjà plusieurs 
milliers de chômeurs, ce qui créait la possibi-
lité que la caisse du Syndicat, également par 
suite des allocations haussées, ne s'épuisât. 

« Après des conférences prolongées avec 
le gouvernement de la commune et du pays, 
nous recevions les avances nécessaires afin de 
pouvoir continuer les allocations. Toutes ces 
conférences demandaient beaucoup de temps 
et, à un moment donné, Amsterdam se trouva 
à nouveau devant le fait qu'il n'y avait plus 
d'argent pour continuer les allocations. De 
nouveaux pourparlers devaient alors être en-
tamés, qui nécessitèrent impérieusement notre 
présence et qui nous faisaient insister pour 
remettre le Congrès. Vous êtes au courant de 
ce qui se passa ensuite. La Belgique et la 
France désiraient maintenir le Congrès à 
Londres, et alors il fut décidé de tenir Tes 
assises au 23 août, dans l'espoir que les pour-
parlers auraient pris fin à cette date. Ces 
pourparlers n'ont toutefois pas encore pris fin, 
mais ils sont dans une bonne voie et nous es-
pérons que les résultats seront satisfaisants. 

« La remise qui a eu lieu n'est toutefois 
pas de très grande importance ; les circons-
tances ne sont pas telles qu'on puisse penser 

à une exécution immédiate des propositions I 
que contient le rapport. Le développement 
des circonstances dans notre industrie peut jj 
être tel que toutes les décisions prises soient i 
réduites à néant et que d'autres décisions S 
doivent être prises. 

*« A présent, toutefois, nous sommes ici 1 
pour jalonner la voie de l'avenir, et nous le I 
ferons avec la même main ferme qui a tou- I 
jours caractérisé nos actes. 

« Ces assises sont notre premier Congrès I 
après la guerre, mais ce n'est pas le premier \ 
Congrès. Après l'armistice, beaucoup de con- I 
grès internationaux ont eu lieu, pour la plu- I 
part en Hollande, et ont précédé notre Con- I 
grès. Dans à peu près toutes les branchés de I 
l'industrie, les liens internationaux de cama- I 
raderie et d'organisation avaient été rompus, I 
et il avait été nécessaire de renouer ces liens I 
qui avaient été forgés parfois avec tant de | 
peine. Il avait été nécessaire de ce faire, le I 
capitalisme international nécessitant la colla- I 
boration internationale de tous les travail-
leurs. ■ , 

« Ces liens, toutefois, n'étaient pas rompus 
entre nous. Nous sommes toujours restés en 
contact avec nos camarades d'ailleurs, excepté 
avec ceux d'Allemagne. Pendant la guerre, 
nous n'avons rien appris d'eux. A nos lettres, 
il ne fut pas répondu, et les autorités refu-
saient de laisser passer notre Weekblad. A 
cette exception près, nos relations internatio-
nales sont restées intactes, et une autre tâche 
se pose devant ce Congrès à l'encontre de 
ceux auxquels j'ai fait allusion. Notre organi-
sation interne n'a pas été détruite et nous de-
vons, en conséquence, faire de notre mieux 
pour fournir de la besogne importante. 

« Nous nous trouvons, dans notre indus-
trie, devant des problèmes très difficiles Créés 
par la guerre et que nous devons solutionner. 
Il est de notoriété publique que la production 
du diamant brut est restreinte et qu'à l'avenir 
elle le sera encore davantage, ce qui amène 
la nécessité de prendre des mesures pour que 
le chômage démoralisant, dont des milliers 
des nôtres sont toujours atteints, soit réduit à 
son minimum ; en même temps, nous devons 
tâcher de réussir à ce que le chômage éven-
tuel puisse être supporté sans trop de charges 
financières. 

« Le Congrès aura en outre à considérer 
quelles sont les mesures à prendre en ce qui 
concerne les salaires dans les différents cen-
tres. Par suite de la guerre, toute relativité a 
été bouleversée, spécialement la valeur de 
l'argent. C'est ce qui a amené de sérieuses 
difficultés. 

« Le coût de la vie a augmenté et augmente 
encore toujours, cela ne peut pas ne pas avoir 
de l'influence sur notre politique en salaires. 
Egalement en ce qui concerne la question 
apprentis, des décisions importantes devront 
être prises. Il y a trop d'ouvriers dans notre 
industrie, beaucoup plus qu'il n'en faut pour 
travailler le diamant disponible. Cela doit être 
réduit dans des proportions raisonnables, et 
nous devons veiller à ce que notre métier ne 
soit plus submergé d'apprentis. Toutes ces 
choses exigeront des mesures énergiques, et 
les décisions en question devront être bien 
étudiées, mais prises d'une façon ferme et 
appliquées rigoureusement dans tous les cen-
tres. 

« Il y a, dans le monde international des 
syndicats, une tendance autre que celle connue 
jusqu'à présent. On est entrain d'appliquer la 
force du syndicat dans les affaires de l'Etat. 
Dans cet ordre d'idées, l'orateur indique l'An-
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gleterre, où le Conseil d'Action s'occupe de 
prendre des mesures dans les importantes 
branches de l'industrie pour prévenir l'exten-
sion de la guerre entre la Pologne et la Rus-
sie. 11 y a, en outre, l'action de la Fédération 
Syndicale Internationale dans le même sens. 
Ces problèmes nous intéressent grandement 
et nous les suivons d'une attention soutenue. 
Ils ne doivent toutefois pas nous occuper à 
présent, parce que nous n'avons aucune in-
fluence sur la production internationale. Il n'y 
§Baucun gouvernement que nous puissions 
forcer de faire ou de laisser quelque chose en 
faisant la grève. Cela n'a pas la moindre in-
fluence sur les affaires mondiales. Ce que 
Kous avons à faire : c'est de fournir un travail 
trafique qui portera intérêt aux ouvriers de 
otre industrie, et de nous y tenir exclusive-
^nt. Il y a à notre ordre du jour des propo-
tions qui donneront lieu à des échanges 

d'idées et à des explications. Il y a en outre le 
'ifférend entre Anvers et Amsterdam, qui for-
era un point de discussion. Je n'en dirai que 

jçeci : que j'ai l'espoir que ces choses seront 
giscutées de façon objective et modérée. Que 
phacun dise ce qu'il a à dire, sans déguise-
ment, clairement, mais de telle façon qu'il ne 
Suisse y avoir de mauvaises suites pour notre 
alliance. 
I « Je fais des vœux pour que le Congrès 
prenne de sages décisions et qu'à la fin nous 
Bous séparions dans une meilleure entente 
lue *ce n'était le cas jusqu'à présent, et en 
[reconnaissant la bonne foi de chacun, 
ï « Dans cette attente, je déclare ouvert le 
Congrès. » (Applaudissements). 

I BEBER, président de la London Diamond 
Workers' Union, prit ensuite la parole pour 
souhaiter la bienvenue au Congrès. Il regrette. 
Sincèrement devoir déclarer que la réception 
du Congrès n'est pas telle que lui ou l'organi-
sation qu'il représente, l'aurait voulue. Comme 
Kcuse, il dit qu'on était à Londres à peu près 
fins nouvelles en ce qui concerne la remise 
u Congrès. Nous n'avons pas été avisés, dit 
rateur, de ces choses, ce qui est très re-

■ettable. 
Nous n'étions pas au courant de l'heure 

arrivée des différentes délégations, de telle 
rte que personne de nous autres ne pouvait 

S venir saluer les camarades, ni leur servir 
jffe guides aux gares. Tout ce qui est encore 
Hbssible maintenant, c'est que nous pouvons 

icore organiser une assemblée générale pour 
ercredi soir, à laquelle nous avons l'hon-
ur de convier le Congrès, et où Henri Polak 

I Louis Van Berckelaer prendront la parole, 
orateur finit en disant qu'il souhaite que le 
ngrès aura de bons résultats, ce que les 

amantaires de Londres espèrent fermement! 
pplaudissements). 

LE PRÉSIDENT regretta vivement que 
tat des choses ait donné lieu à cette plainte. 
' 'est pas à approuver que Londres n'ait pas 

tenu suffisamment au courant,, et l'orateur 
e ses représentants d'accepter, au nom du 
mité, ses excuses. On aura soin, dans l'ave-
, de créer une meilleure communication 
re les organisations affiliées à l'A. U. D., 

JKir que des plaintes, comme celle qui se 
nrésente, soient évitées. 

e Secrétaire, VAN BERCKELAER. — 
e Londres n'a pas été mis au courant de 
émise du Congrès, tient à ce que, en pre-
r lieu, je n'ai pas pu me rendre à Londres 
r arranger la chose avec l'organisation, et 
tant moins parce que les centres du con-

tinent devaient être consultés en ce qui con-
cernait la remise de la date du Congrès. 

II s'ensuivit que je n'ai pu communiquer à 
Green, qu'il y a deux semaines, la date exacte 
à laquelle le Congrès aurait lieu. La seule 
raison de ne pas l'avoir suffisamment tenu au 
courant réside dans ce qui s'est passé avant 
le Congrès, et l'orateur, pour sa part, joint 
volontiers ses excuses déjà présentées par le 
Président. 

L'orateur profite de l'occasion pour faire 
prendre en considération de continuer le 
Congrès dans une autre salle; le local n'a pas 
été prévu pour contenir un nombre de délé-
gués aussi nombreux que ceux présents. 

LE GUERY (France). — J'ai demandé la 
parole non pas pour faire de la critigue sur le 
discours d'ouverture du Président. Au con-
traire. Je suis complètement d'accord avec sa 
tendance et sa teneur. Je suis également 
d'accord avec le vœu qu'il a émis de voir que 
les discussions auront lieu d'une façon ami-
cale au plus haut point. Nous autres, en 
France, nous avions pensé qu'Amsterdam 
avait voulu remettre le Congrès jusqu'à la fin 
de la crise. Nous étions également au courant 
du différend entre Anvers et Amsterdam, dont 
la conséquence aurait pu être un revers qui 
n'aurait pu profiter qu'aux capitalistes de no-
tre branche. L'orateur continue en déclarant 
qu'il y en avait beaucoup déjà qui y avaient 
compté, ce qui aurait été particulièrement 
dangereux pour nos salaires. 

Par suite de cet état de choses fatal, nous 
nous trouvons dans une position très désa-
vantageuse. Elle ne nous met pas à même de 
réfuter tous les racontars des patrons, parce 
que des données sérieuses nous font défaut. 
L'A. U. D. nous tient à cœur. Nous étions les 
premiers à mettre les bases de l'organisation 
internationale. Et c'est pourquoi nous ne vou-
lons pas à présent présenter des protestations, 
sachant quelles en étaient les causes. 

Le Président a rappelé le souvenir des 
morts, avec quoi l'orateur est complètement 
d'accord ; mais nous devons également penser 
aux vivants. A ce Congrès fait défaut l'homme 
qui a servi l'Alliance Universelle pendant toute 
son existence, avec le plus grand dévoue-
ment, en sa qualité de trésorier. A présent 
que De Vries est forcé de prendre du repos, 
l'orateur lui souhaite le repos qu'il a large-
ment mérité. Ce lui est une joie de pouvoir 
en témoigner à ce Congrès au nom de l'orga-
nisation française. (Applaudissements). 

LAROCHE. — La délégation belge est 
complètement d'accord avec les paroles du 
Président, qui émit le vœu que les discussions 
se feraient de façon objective et conduiraient 
de la sorte de nouveau à une collaboration 
intime, comme il en a été le cas dans le passé. 
Quoi qu'on puisse dire de ce qui a été engen-
dré par la guerre, ne perdons pas de vue que 
seule une discussion sérieuse peut amener un 
rapprochement. Nous avons toujours été de 
sérieux partisans de la collaboration interna-
tionale et cette collaboration a toujours été 
maintenue par nous dans les circonstances les 
plus difficiles. Néanmoins, nous n'avons jamais 
hésité de continuer notre œuvre en faveur de 
l'A. U. D., en dépit de ces circonstances diffi-
ciles. 

Pendant l'occupation allemande, nous fai-
sions passer notre correspondance en contre-
bande, ce qui eut pour conséquence que le 
frère de notre secrétaire international fut 
condamné à une année de prison. Ceci pour 
ce qui est du passé, et à présent encore nous 

sommes unanimement d'avis que rien ne doit 
être changé à nos relations internationales, 
telles que nous les avons toujours connues. 

De tout cœur l'orateur se joint, au nom de 
la délégation belge, aux paroles de Le Guéry 
à l'adresse de De Vries. (Applaudissements). 

BERNARD VAN PRAAC (A. N. D. B.). — 
Les bons vœux émis par les représentants 
français et belges, en ce qui concerne le suc-
cès et la bonne marche du présent Congrès, 
forcent la délégation amstellodamoise à dire 
quelque chose. 

Lès observations que nous avons à présen-
ter au sujet de l'ordre du jour et lors de la 
discussion du rapport du secrétaire sont très 
sérieuses. Avant tout nous aurons en vue, 
dans la discussion qui suivra, le grand intérêt 
qu'ont les ouvriers diamantaires au maintien 
des liens internationaux d'ordre amical et 
organisateur. 

Nous apprécions à leur juste valeur les pa-
roles qui ont été émises à l'adresse de notre 
ancien collègue De Vries, et nous nous pro-
posons de lui transmettre personnellement 
ces remercîments. (Applaudissements). 

Après une remarque de GREEN (Londres), 
qui regrette que la salle dans laquelle on est 
réuni ne réponde pas aux besoins, le Prési-
dent communique que nous avons parmi nous 
trois camarades de Brighton. Leur organisa-
tion vient d'être fondée et n'est pas encore 
affiliée à l'A. U. D. 

Ils demandent néanmoins de pouvoir pren-
dre part aux cLlibérations, fut-ce de manière 
très restreinte," et à l'exclusion de prendre part 
aux votes, ce qui parle par soi-même. 

Le Congrès décide, en applaudissant, d'ac-
corder la permission. 

Au nom de l'organisation londonienne, 
BEBER remercie le Congrès pour sa déci-
sion. 

JACOBS (Brighton). — On peut nous con-
sidérer comme les cadets de l'industrie. Il n'y 
a que peu dé temps que, comme invalides de 
guerre, nous travaillons dans l'industrie dia-
mantaire. A ce Congrès, nous écouterons 
donc plutôt que de prendre part aux discus-
sions. Mais bien qu'étant les cadets qui, sou-
vent, disent des enfantillages, nous pouvons 
dire aussi la vérité, et si cela nous semble 
nécessaire, nous nous proposons d'intervenir. 
Nous comprenons que nous ne pourrions 
prendre part aux votes éventuels, d'autant 
plus que nous ne saurions comment émettre 
notre vote. Cela dit, au nom de mes collègues 
de Brighton, je remercie le Congrès pour la 
décision qui a été prise envers nous. 

LE PRÉSIDENT. — Maintenant que les 
camarades de Brighton sont admis à prendre 
part aux discussions du Congrès, je veux leur 
adresser quelques paroles. 

Il déclare ne pas avoir appris la venue dans 
la branche des ouvriers de Brighton avec 
beaucoup de plaisir. Il y a, ainsi que je l'ai dit 
à l'ouverture de ce Congrès, trop d'ouvriers 
dans notre industrie. Comme nous observons 
qu'il y a en Angleterre, comme en France, 
une tendance qui s'est manifestée en actes 
pour procurer du travail bien rétribué aux 
invalides de guerre, nous n'avons qu'à nous 
incliner devant un fait accompli. A présent 
que cela a eu lieu, nous les considérons 
comme nos amis. Comme soldats, vous avez 
combattu pour votre pays, et maintenant vous 
êtes des soldats dans l'armée des ouvriers 
diamantaires. Combattez dans cette armée de 
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la môme façon que vous l'avez fait pour votre 
pays. (Applaudissements). 

HOLLAND (Brighton). — Je me réjouis 
fort de ce que mon nom est Holland. C'est 
peut-être un bon signe. Le Président disait 
vrai quand il remarquait que, comme de bons 
soldats, nous avons rejoint l'armée quand no-
tre pays était en danger. Vous pouvez compter 
que nous montrerons les mêmes qualités dans 
l'armée des ouvriers diamantaires. La vie syn-
dicale ne nous est pas inconnue. Avant d'être 
soldats, nous étions dans d'autres branches et 
faisions partie des organisations existantes 
respectives. Nous y avons appris d'appliquer 
la tactique syndicale qui, à présent, nous vien-
dra bien à point. 

Nous sommes maintenant dans le métier et 
y resterons, non pas comme vos concurrents, 
mais luttant ensemble pour de meilleures 
conditions de vie. Notre organisation est en-
core jeune, mais elle deviendra forte et elle 
mettra ses forces aux services de l'internatio-
nale. 

Vous avez à lutter contre vos patrons, mais 
notre patron, M. Oppenhehner, commande en 
même temps le marché du brut. 11 est donc 
essentiel que nous devenions forts pour exer-
cer l'influence nécessaire. 

L'orateur promet au Congrès de lutter à 
l'avenir fidèlement ensemble avec les cama-
rades des autres centres, assurant en même 
temps ipi'on ne regrettera jamais de les avoir 
admis dans le cercle international des ou-
vriers diamantaires. (Applaudissements conti-
nus). 

SÉANCE DE L'APRES-MIDI 
(Première journée) 

Après la réouverture du Congrès, le Prési-
dent communique qu'à l'intervention de l'or-
ganisation de Londres, nous pouvons disposer 
d'une salle à la « Mémorial Hall », où, à partir 
de demain, le Congrès continuera ses travaux. 

Après une discussion sur l'heure à laquelle 
on commencerait, la parole était à: 

BROUWER (A. N. D. B.). — A la séance 
de ce matin, différents camarades d'autres 
organisations ont fait entendre des paroles 
amicales auxquelles nous nous sommes joints 
de tout coeur par l'organe de mon collègue 
Van Praag. 11 est néanmoins compréhensible 
que nous ayons également à faire nos affaires 
et que des mots seront employés, qui ne son-
neront pas si agréablement que ce matin. 
Quand donc on se dira l'un l'autre de quoi il 
retourne, ce ne sera fait que pour assainir 
l'atmosphère dans la ferme conviction et l'es-
poir qu'il en renaîtra la véritable collaboration 
qui a toujours caractérisé notre Alliance. 

Pendant la guerre, on a toujours propagé 
de mettre l'idée nationale au-dessus de l'idée 
internationale. Lorsque survint la paix, on 
avait espéré que cela aurait changé de nou-
veau et que la deuxième idée serait devenue 
prépondérante. Toutefois, le rapport du secré-
taire, particulièrement où il parle des relations 
entre Anvers et Amsterdam, démontre que 
l'idée première, l'idée nationale, a encore tou-
jours la suprématie en Belgique. 11 faut donc 
bien que se pose la question : la Belgique 
tient-elle encore aux relations internationales 
comme elles existaient entre nous avant la 
guerre ? Nous avions espéré que le premier 
Congrès, après cette guerre dévastatrice, au-
rait été d'ordre pacifique, comme il avait tou-
jours été le cas chez nous. Il est dommage 
que cet espoir n'a pas été réalisé. Le rapport 

a gâté les esprits, au moins en ce qui concerne 
Amsterdam. 

Le rapport n'est qu'une longue inculpation 
et un acte d'accusation contre nous. De pires 
camarades que ceux d'Amsterdam ne sont, 
d'après le rapport, pas imaginables. Ce rap-
port nous fait l'effet de ne pas avoir été écrit 
pour le Congrès international, mais.bien plu-
tôt pour les membres anversois; ayant en 
même temps le grand défaut qu'il est très per-
sonnel. Dans ce rapport, c'est toujours Polak 
qui est la faute de tout ; mais l'orateur tient à 
déclarer que tout ce que Polak a fait a été 
fait par lui au nom de l'A. N. D. B.-, et tou-
jours en pleine concordance avec cette orga-
nisation. Il n'a rien fait qu'exécuter tout ce 
dont l'organisation l'a chargé. L'orateur re-
marque que, dans le rapport, les choses sont 
représentées d'une façon trompeuse pour les 
autres centres. Les membres doivent y avoir 
une bien singulière impression de nous autres. 
Le rapport d'Anvers, à lui seul, occupe 74 pa-
ges du livret, cependant qu'on a encore rem-
pli 16 pages pour les relations avec Amster-
dam. 

Nous ne nous défendrons toutefois pas 
contre cet acte d'accusation ; nous n'avons 
pas à nous défendre. Anvers aura à déclarer 
pourquoi il a cru devoir écrire de cette façon. 

Quels sont maintenant les griefs contre 
Amsterdam ? 

Ils sont à comprendre dans les six points 
suivants : 

Point 1. — De refuser au début de la 
guerre, aux syndiqués anversois, l'autorisation 
de travailler. 

Point 2. — De refuser aux soldats internés 
l'autorisation de travailler, et les démarches 
de notre Président auprès du Ministre de la 
guerre pour prévenir qu'on n'établisse dans 
le camp des ateliers de jaunes. 

Point 3. — Qu'on ait refusé aux patrons 
anversois de travailler avec du personnel 
exclusivement anversois. 

Point 4. — La non admission à l'A. N. D. B. 
de syndiqués anversois. 

Point 5. — Avoir empêché la collecte d'ar-
gent parmi les camarades anversois travail-
lant à Amsterdam. 

Point 6. — L'importation et l'exportation 
du brut et du taillé. 

Ce sont en principal les points que je tâ-
cherai de vous rendre clairs, pour juger si 
notre attitude a été ainsi que le rapport le dit. 

Point 1. — Le refus d'autoriser de laisser 
aller au travail, au début de la guerre, les 
membres du syndicat anversois. Les raisons 
qui nous ont obligés à prendre cette mesuré 
étaient les suivantes : 

La majeure partie de notre industrie chô-
mait. Nous apprenions alors que la firme Ed. 
Van Dam voulait laisser travailler ses chefs 
amstellodamois, ainsi que ses chefs anversois, 
pendant que pas un seul de ses 400 ouvriers 
(plus ou moins) n'avait commencé. C'est ce. 
qui a été empêché par nous, et nous étions 
tellement dans notre droit que la firme l'a 
reconnu et qu'aucun chef anversois ne pou-
vait aller au travail avant qu'un certain nom-
bre de ses ouvriers puisse commencer. Au-
rions-nous dû laisser affamer nos propres gens 
pour laisser travailler des ouvriers d'autres 
centres ? Voilà ce qu'a été notre attitude, et à 
la bien considérer, elle est un peu autre que 
ne la représente le rapport. Celui-ci la repré-
sente comme n'ayant d'autre fondement que 
l'arbitraire. Notre attitude était connue à An-
vers et leur fut communiquée. Aucune autre 

organisation n'aurait pu agir autrement que 
nous n'avons fait. 

Anvers se réclame de la réciprocité qui 
existait entre nous. Je tiens à'dire que cet 
accord n'a jamais été violé par nous. Toute-
fois, des mesures prises pour des temps nor-
maux ne peuvent pas toujours être déclarées 
valables pour des temps anormaux. Anvers 
lui-même a suspendu ses propres décisions 
pendant la guerre. Les décisions prises, sous 
point de vue international tout aussi bien que 
sous point de vue national, devaient être sus-
pendues pendant cette période. Nous ne pou-
vions donc pas agir autrement que nous ne 
l'avons fait. 

Point 2. — Le refus de laisser travailler 
les internés et les démarches de notre Prési-
dent auprès du Ministre de la guerre, pour 
empêcher qu'on établisse des ateliers de jau-
nes dans le camp. 

Qu'on puisse prendre cela de mauvaise 
part, nous est encore une plus grande sur-
prise. Les mêmes arguments, comme pour le 
point 1, valent ici. 

Nous avions affaire ici à des gens qui 
avaient en tout encore du pain et un toit; bien 
que ce ne fût pas trop bien. Ils n'étaient ea 
tout cas pas à soigner pour les plus pressants 
besoins. Mais comment notre décision a-t-elle 
pris naissance? La N. V. V. (Fédération néer-
landaise des Syndicats — C. G. T. hollandaise) 
avait demandé au gouvernement de ne pas 
laisser embaucher des internés, pour ne pa i 
augmenter le chômage qui avait déjà pris une 
grande extension. On avait demandé de ne 
prendre des internés que lorsqu'il aurait été 
établi que, dans les branches en question, il 
n'y aurait plus de chômeurs hollandais. 

Dans cet ordre d'idées, je dois faire remar-
quer que le rapport cite à ce sujet les noms 
d'un certain nombre de personnes, entre au-
tres ceux de V. Cluitmans et P. Bras. 

(A suivre). 

En application dans tous les centres fran-
çais autres que Paris. 

TARIF DE DÉBRUTAGE 
60 % au-dessus du tarif de base. Pour les 

mauvaises marchandises (clivage et irrégu-
lier), une augmentation minimum et supplé-
mentaire de 10 % doit être payée. 

TARIF DE POLISSAGE 
Brut plein : 90 % au-dessus du tarif do 

base.— llrutscié: au-dessus du tarif de base: 
60 % jusqu'à 30 pour 4 carats et 50 % à partir 
de 31 pour 4 carats et plus petits. 

Augmentation minimum et sapolémcntair*-
de 10 % pour les bruts de mauvaise qualité. 

Application obligatoire du carat métrique. 
Prix du boort : 50 francs le carat. 
Prix de la place : 2 francs par jour. 
En cas d'infraction, le signaler au Syndi-

cat. 

67, Quai Valmy, PARIS 
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